
Ecole Primaire du Pouligou 

 

 

Absences excusées : Mme Audurier, Mme Nogues 

 

Compte-rendu – Conseil d’école du Jeudi 13 novembre 2025 
 

1. Adoption du compte-rendu du conseil d’école du 30 juin 2025 
 

Pour Contre Abstention 

27 0 0 
 

2.  Vote du règlement intérieur de l’école 
 

Pour Contre Abstention 
28 0 0 

 
et du Règlement intérieur du Conseil d’école 
 

Pour Contre Abstention 

28 0 0 
 

- Précision sur la charte du numérique à l’école adossée à ce règlement intérieur (présentation) 
- Précision sur le protocole de traitement des situations de harcèlement (présentation) et du dispositif 

pHARe (Sybille Robert, Conseillère Pédagogique Départementale, rejoint l’équipe ressources de 
circonscription). 
Description succincte du protocole, à rapprocher de la méthode de la préoccupation partagée, 
consistant à amener les intimidateurs présumés à être dans l'empathie à l'égard des intimidés. Une 
fiche de suivi est complétée systématiquement lors des différents entretiens pour garder une trace 
objective de l'historique. 
Les parents ne sont pas systématiquement prévenus de l'entrée dans le protocole PHARE de leur 
enfant. Les entretiens et leur suivi suffisent le plus souvent à résoudre les tensions. 

 
3. Sécurité, PPMS attentat intrusion / PPMS Risques majeurs : Compte-rendu du PPMS départemental 

Risques majeurs ; présentation du PPMS Attentat intrusion du 18/11 : les élèves doivent rester 
silencieux durant toute la durée de l'exercice ; une évacuation suivant les dispositions prévues de 
l'école sera faite si la météo le permet. Un exercice risques majeurs s'est déroulé le 16 octobre). Les 
dispositions vont être fusionnées cette année dans un seul document pour avoir un outil commun à 
ces deux exercices. Un travail est prévu à ce sujet avec Monsieur Restoueix, CPC en charge de ce 
dossier, et les représentants de la municipalité. 

 
4.  Bilan d’étape du projet d’école – avenant 

  Le projet d'école couvre la période 2024-2027- présentation du document. 
En réponse à des questions de parents au sujet des médiateurs, précision de leur rôle et de leur 
formation. La formation est assurée par les enseignants de CM2 et Monsieur Montfort sur 6 heures 
d'APC, sur 2 semaines consécutives. Elle comprend trois parties :  



- Une partie « communication » autour des émotions et de leurs manifestations corporelles, verbales 
et sur la reformulation (messages clairs), la coopération. 

- Une partie « Gestion de conflits », identification des besoins, attitude face à une situation 
conflictuelle. 

- Une partie pratique consistant à « jouer » des situations de médiation (jeux de rôles). 
Ils passent ensuite un test final de médiateur et reçoivent un diplôme. Les médiateurs sont 
reconnaissables par le port d'un gilet jaune sur les temps de récréation. Ils sont venus présenter le 
dispositif dans toutes les classes. 
 
5.  Rentrée scolaire 2025 et organisation de l’école 
Il y a 320 élèves cette année (contre 335 l'an dernier). Il y a eu néanmoins une ouverture de classe du 
fait de l'implantation du dispositif ULIS et du gel des suppressions de postes en 2025. Il y a plus de 
garçons que de filles sur presque tous les niveaux, peu de maintiens et de passages anticipés. La 
projection (glissement des effectifs actuels) prévoit 305 élèves* pour la rentrée prochaine ; ce qui 
impliquerait possiblement une fermeture de classe pour 2026-2027. 
      *les élèves de l'ULIS sont comptés dans les effectifs de leur classe de référence. 
 

 
 
Suite au conseil d’école, voici, ci-dessous, les informations demandées par le directeur académique pour la 
campagne de prévision des effectifs 2026-2027. Explication du passage de 305 à 312 élèves en prévision : le 
dispositif ULIS peut accueillir au maximum 12 élèves. 6 élèves étant comptés dans le glissement, 6 autres 
peuvent être accueillis d’ici la rentrée de septembre 2026. D’autre part, une élève radiée en septembre y 
revient en mai 2026.  
 

 



6.  Travaux et Equipement de l’école, relations avec la municipalité 
- Projet Végétalisation des cours d’école 
- Mise en place de la géothermie et des panneaux solaires 

Lecture du point d’étape concernant les travaux (13-11-2025) : 

La mise en chauffe a été réalisée vendredi avec succès. Les chaudières fonctionnent et alimentent les 
différentes sous-stations. Cependant, n’ayant pas pu contrôler tous les radiateurs vendredi, ils ont préféré 
couper le chauffage pendant le week-end et n’ont remis en chauffe qu’hier pour la cuisine et école et ce midi 
pour le CLSH. 
Ils ont du mal à contrôler si les radiateurs fonctionnent bien car la demande en chauffage n’est pas 
suffisamment importante (compte tenu de la température extérieur de 18-19°). Ce midi, nous avons lancé le 
chauffage sur plusieurs zones, en manuel (donc sans tenir compte des températures extérieures) pour tester 
les radiateurs. Ceci afin de bien préparer la période de froid qui s’annonce lundi. Ils sont conscients que 
lundi, avec une température extérieure attendue à 3°C, ils ne doivent pas se louper. Je serai sur place lundi à 
10h pour faire le point. 
Concernant le reste des travaux : 
La benne de stockage (pleine) sera retirée d’ici demain soir 
Les enrobés sont terminés demain soir. Cela va permettre de rendre l’accès à la cours élémentaire et à la 
cuisine 
- Semis du gazon lundi et mardi prochain 
- Déplacement des barrières héras pour rendre accès à la cour et protéger le semis du gazon = Lundi et 
mardi 
- Mercredi : les collègues de la propreté urbaine passeront un coup de balayeuse dans l’espace qui était 
occupé par les travaux 
- Tous les déchets et autres gravats devront être enlevés d’ici mercredi. A défaut, nous les ferons enlever et 
facturerons les entreprises 
- Chaque classe, salle, sera équipée d’une sonde température + humidité mercredi prochain. Cela va 
permettre de piloter très précisément le chauffage 
- L’eau chaude sanitaire sera rétablie définitivement en fin de semaine prochaine 
- Le coffrage des tuyaux apparents dans la cour + calorifugeage sont attendus d’ici deux semaines 
- Toutes les petites reprises se feront une fois tous ces éléments réalisés. 
Concernant les travaux de végétalisation : 
-  Vacances de février : 

-démolition de l’enrobé, 
- réalisation des nouveaux parterres sur surface enrobée 
- changement de l’ensemble des jeux existants, en repartant sur l’identique 
- via ferrata 
- réalisation des jeux rustiques 

- En suivant, les mercredis : 
- Plantations 
- Réalisation des clôtures 
- Peintures des terrains de foot 
- Mise en place des buts… 

Florent WIECZOREK Responsable des services Espace Environnement 

 
- Implantation de l’ULIS : 

Elle s'est faite à la rentrée, les élèves sont heureux de venir à l'école. L’articulation du dispositif et des 

classes fait l’objet de temps de formation et de temps de concertation pour en améliorer le 

fonctionnement. 

L'équipe enseignante remercie la municipalité pour la rapidité et la qualité de ses interventions. 



 
7. Vie de l’école 

De très nombreux projets sont proposés par la ville, l’équipe mesure la chance de pouvoir bénéficier de 
toutes ces activités animées par des intervenants compétents et passionnés. 

 
- Projets avec intervenants (gymnase/jardin /BCD/ludothèque /voile /natation / prévention 

routière) 
 

- Spectacles Quai des Arts et Projet Rencontres chorales Quai des Arts 
La salle nous accueille depuis 13 ans dans un cadre exceptionnel tant pour voir des spectacles 

que pour la chorale de l’école. Cette année le thème sera « les émotions et les sentiments » 
 

- Classes de découverte avec nuitée CP & CP-CE1 / CM2 
Les CP et CP-CE1 iront à Branféré du 30/03 au 31/03 

            Les CM2 iront à la montagne (Collet d’Allevard) du 30/01 au 6/02 
 

- Journée d’intégration du 26 septembre : appelée « la journée du vivre ensemble » sur le thème 
des Compétences Psycho Sociales, avec des groupes encadrés par des parents que nous 
remercions pour leur présence 

 
8.  Questions diverses des représentants de parents d’élèves (voir document joint) : 

 
- Affichage des photos de classe / RGPD 

En raison du droit à l’image, la question est posée de ne plus afficher les photos à l’extérieur, les parents 
ayant désormais un QR-CODE leur permettant de les visualiser pour faire leur choix. 
Il est proposé que, comme en maternelle, les photos soient exposées au niveau des classes. Cette 
proposition est retenue.  
Il est également rappelé ce point du règlement intérieur : 
 

Droit à l’image : Les parents accompagnant les sorties scolaires ne sont pas autorisés à photographier, filmer 

ou enregistrer les élèves par quelque moyen que ce soit, sauf demande de l’enseignant(e) avec l’appareil-

photo de l’école. 

 
 

- Demande d’installation de bancs devant l’école :  
          Cela permettrait à des personnes à mobilité réduite de pouvoir patienter assise → pas devant 
les classes (demande des enseignants) pas de couleurs trop attractives pour éviter les détériorations ; 
proposition d’une installation à la place des arbres abattus. Cette demande va être étudiée par la 
municipalité.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, le conseil d’école se termine par le verre de l’amitié proposé par l’équipe pédagogique. 
 
 

Présidence  

Thierry Montfort 

Secrétariat  
Anne Deloule 

 

 
 


